
 

PROGRAMME DE SOUTIEN À L’ENTREPRENEURIAT FÉMININ 
AUTOCHTONE (PSEFA)-SITE WEB 

 

 

OBJECTIF DU PROGRAMME 

L’objectif du Programme de soutien à l’entrepreneuriat féminin autochtone (PSEFA)-volet site web est 
d’appuyer les femmes entrepreneures autochtones dans la création d’un site Internet, le développement 
d’un site existant ou encore l’implantation d’une plateforme transactionnelle. 

AIDE FINANCIÈRE DISPONIBLE 

La CDEPNQL offre d’assumer un montant maximal de 4 000$ par projet. 

ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME 

Conditions générales 
Pour être admissible au programme, il faut remplir des conditions suivantes : 

• Être une femme membre d’une Première Nation du Québec 
• Avoir un projet d’affaires existant ou en démarrage 
• Être inscrite aux services d’accompagnement de la CDEPNQL  

Les secteurs d’activités suivants ne sont pas admissibles aux programmes : jeux de hasards, sexe, 
alcool, drogue et tabac.  

FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME 

Étape 1 
Contacter la CDEPNQL pour discuter du projet et s’inscrire aux services d’accompagnement. 
 
Étape 2 
Remplir le formulaire et soumettre une description du projet accompagnée d’une soumission d’un 
fournisseur de service. 

Étape 3 
La CDEPNQL vérifie l’admissibilité et le respect des conditions du programme, la maximisation des autres 
programmes de subventions existants et le montage financier du projet. 

Étape 3 
Le projet est soumis au comité d’analyse de la CDEPNQL. 

Étape 4 
Lorsque la demande est acceptée, un mode de déboursement est convenu avec l’entrepreneure. 

  


